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Il s'introduit dans les rapports de droit prive, c'est-à
dire ceux qui existent entre un employeur et son salarié comme 
la contre partie logique, comme la conséquence nécessaire de 
l'obligation nouvelle de l'employeur de participer en plus 
des prestations de la Sécurité sociale au versement du salaire 
de l'employé ou de l'ouvrier qui est absent. 

M. DUPEYROUX, lui-même,dans un article très critique 
sur la nouvelle contre visite, paru dans le Monde du 4 janvier 
1978,note que l'indemnisation du salarié absent,à 90 % de son 
salaire,non seulement permet les abus mais les encourage s'il n'y 
a pas contre visite puisque un médecin "complaisant" et, "il 
n'en manque pas" pourra toujours être trouvé par le. salarié 
pour lui accorder le congé médical qu'il désire". 

M. Yves SAINT-JOURS, dans une chronique parue au Dalloz 
de 1975 constate que si des avis divergents sont formulés en ce 
qui concerne les conditions de la contre viste et ses conséquences 
"son principe même n'est remis en cause par personne". 

Il note d'ailleurs que son application ne pose aucune 
difficulté dès lors qu'est organisée une procédure d'arbitrage 
préalable à toute action en justice et garantissant les 
droits de la défense du salarié en congé de maladie et la liberté 
de prescription du médecin traitant. De même, Madame Nicole 
CATALA dans une chronique parue à là "Semaine juridique" en 1975 
après avoir noté les divergences de la jurisprudence, conclut 
"au vrai, on ne discerne pas dans cette jurisprudence hostile 
au contrôle médical des absences pour maladie à l'initiative, 
de l'employeur d'arguments qui persuadent/le condamner ... " 

de 
La possibilité pour le travailleur de demander au juge 

(éventuellement en référé) la désignation d'un expert,constitue 
la meilleure sauvegarde du droit, qui ne lui est pas contesté, 
d'établir·1a réalité de son inaptitude au travail en dépit de 
l'avis contraire du médecin/employeur. 

del' 
La majorité des juridictions qui ont été saisies du 

problème se sont d'ailleurs prononcées en ce sens. La seule 
condamnation de la contre visite que l'on trouve dans la doctrine 
est celle qui conclut la longue chronique de Jean-Claude 
JAVILLIER dans le numéro du droit social de juillet-août 1976 
"le contrôle patronal doit être condamné globalement et sans 
recours". 

. .. /. 
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On voit donc qu'à cette exception près, il existe un 
accord de principe sur la nécessité de la contre visite comme 
contrepartie de l'indemnisation complémentaire fournie par les 
patrons. Notons, d'ailleurs, qu'il en est bien de même en prati
que puisque toutes les mnventions qui prévoient l'indemnisation 
complémentaire ouvrent le droit à cette contrevisite. Sur le 
plan pratique, d'ailleurs, non seulement elle est permise 
mais elle est pratiquée d'une façon très générale. Je ne 
vous en donnerai qu'un exemple : une personnalité que vous 
connaissez fort bien a institué le contrôle médical du personnel 
placé sous son autorité en cas d'absence d'un salarié. Ceci 
ressort de l'extrait du registre des délibérations du conseil 
municipal d'Aulnay sous Bois. Ce conseil municipal, dans sa 
séance du 5 mai 1971, désigne, à la majorité, le docteur Isaî 
de Saint-Denis en qualité de médecin contrôleur chargé d'examiner 
les membres du personnel communal en congé de maladie. Cet 
extrait, bien sûr, est signé par le maire, M. BALLANGER. 

Examinons les divers moyens présentés contre la 
constitutionnalité de la contre visite. On invoque des clauses 
tirées de la convention européenne des droits de l'homme, la 
violation du droit de la défense, du droit à la santé, du libre 
choix de prescription. 

Il convient, en effet, de revenir au principe 
constitutionnel qui doit, en notre matière être notre seul 
souci et notre seule référence. Le préambule, s'il comporte 
une référence au droit à la santé, ne contient, d'une façon 
précise, que l'affirmation du droit de tout travailleur de 
participer par l'intermédiaire de ses délégués à la détermination 
collective des conditions de travail. Par ailleurs, l'article 
34 de la Constitution réserve à la loi la détermination des 
pr:in:ipes fondamentaux du travail. 

En reconnaissant le droit de demander une contre visite 
aux deux parties en cause, à propos d'une absence au travail due 
à la maladie ou à l'accident d'un salarié, le législateur n'a 
pas outrepassé les limites de sa compétence fix~e par l'article 
34. Je note, en effet, que si généralement c'est l'employeur 
qui demande la contre visite, le salarié p~ut également le faire 
s'il y a intérêt. 

En posant la règle susrappelée, le législateur respecte 
le droit général supérieur de participation à la discussion 
des carlitions de travail affirmé par le Préambule à la seule 
condition - et M. DUPEYROUX l'a jutement souligné dans S)n 
article - que soit préservé et maintenu le droit à la contradic
tion, à l'arbitrage et à l'expertise et qu'il ne soit pas 
reconnu une autorité préférentielle, une valeur plus grande, 
au résultat de la contre visite qu'à l'affirmation de l'état de 
santé par le médecin traitant. 

. .. / . 
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La contre visite n'est en e.:ffut qu'une expression du 
droit qu'a chaque intéressé de contredire la prétention de 
l'autre partie. En d'autres termes, la loi peut prévoir une 
contre visite comme constituant un principe fondamental au sens 
de l'article 34 si elle n'est que la possibilité d'un "examen 
contradictoire, qui doit trouver en cas de désaccord, sa 
solution dans un arbitrage ou une expertise judiciaire~' 

Passons rapidement sur les autres moyens: le droit 
à la santé et le droit au libre choix du praticien ainsi qu'à la 
liberté de prescription de celui-ci ne sont évidement pas en cause 
puisque l'employé reste parfaitement libre de se soigner comme il 
l'entend, la contre visite n'ayant pour effet que de contrôler 
le fait qu'il est effectivement malade. 

Enfin, en ce qui concerne, la violation éventuelle de 
la Convention européenne des droits-de l'Homme, cet argument 
ne peut être examiné puisque le Conseil, saisi d'une loi en 
vertu de l'article 61 de la Constitution n'est pas compétent 
pour vérifier la conformité de la loi à un traité. 

C'est pour ces diverses raisons que je vous propose un 
projet de décision de confdrniité ou la di~cussion fait a araître 

e caractere essent1eT ·eme·n:t contradictoire de la contre visite 
seul point vér1tahlern:ent ·en cause. 

A titre d'information complémentaire, bien qu'officieus~, 
je puis vous dire que le projet de décret actuellement en prépara
tion prévoit qu'en cas de désaccord entre le médecin traitant et 
le médecin opérant la contre visite le salarié bénéficie des 
prestations jµsqu'à l'issue d'une procédure amiable par laquelle 
les deux médecins désignent un tiers médecin pour les départager. 
De plus, si la décision de ce troisième médecin est contestée,un 
recours à la procédure judiciaire reste possible. 

Le principe fondamental est celui de la contradiction 
de l'examen, ce que critique la saisine est,comme elle le dit 
à un moment donné, l'application de la loi; c'est faire un procès 
d'intention au décret en pensant qu'il l'appliquerait de façon 
non contradictoire. 

Le second point qui est critiqué dans la saisine est 
la nouvelle procédure d'extensiondes conventions collectives. Il 
convient de noter tout d'abord que l'article L. 133-12 du 
code du travail critiqué, n'est qu'un moment d'une législation déjà 
ancienne et qui a varié à diverses reprises . 

. . . / . 
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En effet, la procédure d'extension est prévue par la loi du 11 
février 1950 (article 31) et soumise à diverses conditions. 

Tout d'abord l'initiative de cette extension appartient 
au ministre et aux organisations syndicales les pius représenta
tives. Elle n'est possible que pour les conventions contenant 
certaines mentions obligatoires, qu'à l'égard de secteurs 
professionnels visés par la convention et qu'à l'intérieur de 
certaines limites territoriales, la procédure d'extension exige 
un avis motivé de la commission supérieure des conventions 
collectives que cet avis, d'ailleurs, soit favorable ou 
défavorable. 

Cette procédure particulière ne peut entrer dans aucune 
des catégories juridiques connues et M. LYON-CAEN l'a qualifiée 
justement de procédure sui-generis. Unè ordonnance de février 1967 
modifie ce régime. La convention collective qui n'a pas été 
signée par toutes les organisations syndicales les plus représen
tatives ne peut être étendue/à la condition! que les organisations 
non signataires ne manifestent pas d'~opposition à cette extension. 
La loi du 13 juillet 1971 donne au texte la forme qu'il a dans la · 
codification qui l'a fait apparaitre à l'article L 133.-12 du 
code du travail. Dans ce cas, il faut que la commission supérieure 
donne un avis motivé favorable émis sans opposition. · 

Comme je vous le disais dans la première partie, nous 
sommes en présence de concepts juridiques originaux, la loi 
crèe "une autonomie collective" sous la tutelle du Gouvernement 
qui permet d'imposer aux employeurs et aux salariés des obliga
tions qu'ils n'ont ni~discutées ni acceptées,mais qui ont été 
convenues par des organisations représentatives auxquelles il 
se peut fort bien que les intéressés n'appartiennent pas. Ce 
mécanisme répond à la nécessité d'imposer à toutes les entreprises 
les mêmes charges en matière de droit social de façon à permettre 
que celui-ci progresse sans pénaliser, en donnant une situation 
économique plus favorable aux entreprises retardataires,les patrons 
qui améliorent le sort de leur personnel·. 

Cette voie conventionnelle n'est évidemment pas exclusive 
de la compétence législative puisque le législateur reste compétent 
en vertu de l'article 34 pour déterminer les principes généraux 
du droit du travail. Nous avons donc en droit du travail deux 
voies parallèles pour instituer des obligations, deux sources 
de droit dont l'une n'exclut pas l'autre. Les critiques faites 
contre la nouvelle rédaction tant par la saisine que par la note 
aipliative invoquent la contrariété à la Constitution de 1958 au 
Préambule de 1946 et au droit international. 

. .. / . 
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La contrariété à la Constitution consisterait en 
ce que la nouvelle rédaction de l'article 133-12 serait contraire 
à la règle démocratique. En fait, la règle démocratique qui 
a ses fondements dans là règle selon laquelle la majorité oblige 
tout le monde est au contraire respectée. Je dirai même largement 
puisque l'avis favorable à l'extension doit être donné par les 
2/3 des votants. 

Il semble que dans l'argumentation développée, il y 
ait une confusion entre la discussion collective et la décision. 
La décision ne peut pas être prise à l'unanimité car une minorité 
pourrait la bloquer et c'est cela qui serait contraire à la règle 
démocratique, mais la règle démocratique exige également 
que la.discussion soit ouverte à tous les participants et c'est 
bien ce qui existe en l'espèce. Cet argument sur la r€gle 
démocratique est présenté sous une forme différente dans la saisine 
elle-même puisque celle-ci dit que la nouvelle rédaction de 
l'article 133-12 serait contraire au.droit. de tout travailleur 
de participer par ses délégués à la détermiDation collective de 
ses conditions de travail. 

Le contrôle du Conseil constitutionnel en la matière ne 
peut consister qu'à rechercher si la loi, compétente pour 
déterminer les principes fondamentaux du droit du travail, 
n'a pas contredit un principe constitutionnel. 

Il est évident qu'au delà de cette vérification essentiel· 
le, le Conseil n'a pas compétence. Il ne pourrait qu'apprécier 
si la modification - qui dans le cas d'espèce consistait à 
transformer le système négatif de la non opposition en celui 
d'une approbation positive donnée à la majorité des 2/3 - faisait 
apparaître que la fixation de la majorité à la mon:ié aurait 
permis qu' :~Ile · soit obtenue sans aucune représentation des 
salariés au sein de ladite majorité. On aurait pu alors estimer 
qu'il y avait violation du principe de participation;mais la 
question ne se pose pasdan.s.notre espèce du fait même de la fixation 
de la majorité aux 2/3. 

Les raisons de la modification apportée au texte ont 
été données par le ministre lors des débats et également par des 
représentants d'un syndicat signataire qui ont demandé à être 
reçus par votre rapporteur. 

L'esprit de l'article 133-12 a été détourné. La procédu
re a donné lieu au blocage systématique de toute extension. Il 
s'agit là d'un véritable abus de droit, les oppositions n'ont 
d'ailleurs pas été motivées et ainsi que l'indiquè M. BEULLAC, 
dans les débats, elles sont passées de 16 en 1972 à 103 en 1976 . 

. . . /. 
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Or, on comprend qu'empêcher l'extension d'me convention aboutit 
rapidement à empêcher la µn;sntion de toute convention puisque les 
entreprises signataires se trouvent ainsi dans une situation 
économique défavorisée par rapport aux autres à qui les mêmes 
charges ne sont pas imposées. L'objectif de certaines organisations 
syndicales a été clairement de rendre vaineet impossible la 
_poursuite d'une politique conventionnelle. Le Conseil constitution-
nel n'a pas à suivre les signataires de la saisine sur ce terrain 
dès lors que la loi peut, en vertu de l'article 34,fixer les 
conditions d'exercice d'un droit fondamental qui n'est pas contesté 
Aussi, je propose au Conseil de décider que l'article S ne contre
dit aucune disposition de valeur constitutionnelle. 

Je signale pour terminer que les autres articles de la 
loi,qui n'ont fait l'objet d'aucuneconte-station dans la saisine, 
pourraient être critiqués du fait de leur mauvai~e rédaction,souvmt 
imprécise et parfois même contradictoire (article 4 de la loi et 
article 4 de l'annexe),mais cette mauvaise rédaction ne viole 
pas la Constitution. 

M. le Président mnercie M. GROS de son rapport et 
demande s'il y a des observations. 

Aucune observation n'étant faite, il est donné lecture 
du projet de décision. 

M. GOGUEL remarque qu'il est bien difficile d'affirmer 
que la liberte de choix du praticien et la liberté de prescription 
ne sont pas des principes de valeur constitutionnelle. Une telle 
rédaction serait très mal acceptée notamment par le corps médical. 

I 

M. GOGUEL préfèrerait une formule moins catégorique. 

M. COSTE-FLORET ne partage pas l'avis de M. GOGUEL,car 
il estime que ne rien dire en ce qui concerne leur valeur mais 
se contenter de remarquer que la loi ne les contredit pas revient 
à leur donner d'une façon implicite, mais certaine:, une valeur 
constitutionnelle. 

M. BROUILLET indique qu'il est très sensible à l'argu
ment de M. GOGUEL. 

M. COSTE-FLORET propose de répondre que la loi ne porte 
atteinte à aucun principe de valeur constitutionnelle sans indi
quer expressément de quel principe il s'agit. Il précise que s'il 
demande cette formule elliptique, c'est pour ne pas affirmer,même 
indirectement, que le principe de liberté de choix du praticien 
ou celui de liberté de prescription, ont valeur constitutionnelle . 

. . . /. 
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M. MONNERVILLE fait remarquer que la saisine vise de 
façon très précise le principe du libre choix, celui du droit à 
la santé et celui du droit à la défense. Il lui apparait 
difficile de ne pas répondre précisément sur ce point. 

M. GOGUEL remarque que le seul droit visé dans le 
Préambule est le droit à la santé. Que la liberté du praticien ou 
la liberté de prescription n'apparait ni dans la Constitution 
ni dans Je Préambule. 

M. SEGALAT répond que cette remarque ne constitue 
pas la réponse aux arguments de la saisine puisque celle-ci dit 
expressément que les dispositions de la loi ne sont "pas conformes 
aux principes fondamentaux reconnus par les loi~ de la Républiqu~ 
ce qu'elle précise d'ailleurs en ce qui concerne la contre visite 
par la formule "l'applciation" de la loi portera atteinte à 
ces principes puisque la délégation donnée au décret en Conseil 
d'Etat n'est pas assez définie pour en assurer le respect. 

M. SEGALAT estime que c'est au pouvoir réglementaire 
à observer ces principes quand il prendra le décret dont il s'agit,' 
Les auteurs de la saisine'se sont trompés de niveau, le Conseil 
constitutionnel n'a à connaître que du mécanisme de la délégation 
et c'est au seul Conseil d'Etat à veiller au respect des principes 
par le décret qui sera pris sur cette délégation. 

Il serait porté à répondre que la délégation ne porte 
atteinte à aucun des principes qui devront être respectés par le 
pouvoir réglementaire. 

M. GOGUEL remarque que même s'il n'y avait pas délégation 
il faudrait un décret xmcxiéo<oe<tx pour la mise en oeuvre du principe 
d'une contre visite posé par la loi. 

M. SEGALAT lui répond que s'il y a la contre visite à 
organiser lé decret est aussi chargé de poser les sanctions. 

M. GOGUEL pense, en tout cas, que le contrôle du décret 
qui sera effectué par le Conseil d'Etat donne plus de garantie 
que le contrôle de la loi par le Conseil constitutionnel puisque 
le décret doit respecter les principes généraux du droit alors que 
la loi n'est pas tenue à ce respect. 

M. COSTE-FLORET propose,sur ces deux libertés, de déclarer 
que la loi n'y portant pas atteinte, il n'y a pas lieu d'examiner 
si elles ont valeur constitutionnelle. 

C'est cette formule qui est retenue pour la rédaction de 
la décision, laquelle est adoptée à l'unanimité. 

La séance est suspendue à 12 h. 
Elle reprendra à 14 h. 30 pour l'examen de la loi relati~ 

à l'aide de l'Etat à l'enseignement agricole. 

. .. / . 
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Monsieur le Président, Messieurs, 

Le Conseil constitutionnel a été saisi.le 22 décembre 
dernier par un recours signé de MM. MEXANDEAU et DUROURE et de 
61 autres membres du groupe du Parti Socialiste et des Radicaux 
de Gauche de l'Assemblée nationale du problème de la conformité 
à la Constitution de la loi complémentaire à la loin° 60-791 
du 2 août 1960 et relative aux rapports'entre l'Etat et 
l'enseignement agricole privé, délibérée et adoptée par 
l'Assemblée nationale dans ses 2èmes séances du jeudi 15 et 
du vendredi 16 décembre et par le Sénat dans sa séance du 
mardi 20 décembre dernier. 

Je situerai brièvement, dans une prem1ere partie, 
le texte dont il s'agit par rapport à la législation actuelle
ment en vigueur régissant l'enseignement agricole privé efü en 
élargissant le cadre par rapport à l'enseignement privé en 
général. . 

Je retracerai ensuite succintement dans une deuxième 
partie les étapes de la genèse de ce texte et vous présenterai 
un condensé des débats auxquels il a donné lieu devant le 
Parlement. 

Nous examine~ons ensuite dans une troisième partie· 
l'argumentation de la saisine et je vous ferai part, en conclu
sion, de mes propositions, pour ce qui concerne la suite qu'il 
y a lieu de lui réserver. 

0 

0 0 

0 

I 

La législation qu.'est destinée à compléter ou à laquelle est 

destinée à s'ajouter la loi soumise à l'examen du Conseil 

constitutionnel. 

Il m'a déjà été donné personnellement de vous entre
tenir de l'enseignement agricole et notamment de l'enseignement 
agricole privé lors de notre séance du 27 avril 1977, lorsque 
notre Conseil a été appelé par M. le Premier Ministre à se 
prononcer sur la nature· juridique au regard de l'article 34 de. 

. . . / 
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la Constitution des dispositions destinées à trouver place à 
l'intérieur du titre VIII du Code Rural intitulé "Enseignement 
et formation professionnelle agricoles. Recherche agronomique". 

J'avais été conduit à vous retracer l'exiguité de 
l'effort accompli par les Pouvoirs Publics français jusqu'à la 
fin de la IVè République pour l'organisation de l'enseignement 
et de la formation professionnelle agricoles. J'avais marqué 
comment pour pallier les inconvénients de cette action réduite 
des Pouvoirs Publics, c'était à l'initiative de la paysannerie 
et du monde agricole en liaison plus précisément avec la Jeunesse 
agricole chrétienne avec le concours notamment d'un prêtre l'abbé 
GRANEREAU fondateur des maisons familiales ruralesqu'avaient vu 
le jour en nombre relativement important de collèges et établis
sements d'enseignement agricole privé. 

Le clivage traditionnel entre enseignement public et 
enseignement privé n'avait pas permis aux débats instaurés devant 
le Parlement, notamment à propos de la proposition de loi 
Saint Cyr et des propositions ultérieures de 1953 à 1958, de 
déboucher sur l'adoption d'un texte destiné à traduire dans les 
faits le droit d'action des Pouvoirs Publics. 

Aussi bien avait-il fallu attendre, par delà l'ordon
nance du 6 janvier 1959 prolongeant jusqu'à 16 ans la scolarité 
obligatoire, avril, mai, juin, juillet 1960, pour voir adopter, 
à l'intérieur d'un ensemble de sept projets de loi présentés 
par le gouvernement de M. Michel DEBRE, un texte concernant spéc,ia 
lement l'enseignement et la formation professionnelle agricoles, 
à savoir cette loin° 60 791 du 2 août 1960, texte que la loi 
soumise à l'examen du Conseil constitutionnel est précisément 
destinée à compéter. 

Au sein de cette loi du 2 août 1960 trouvait place 
un article 7 ainsi conçu. "Les établissements d'enseignement 

de formation agricole privés peuvent être reconnus par l'Etat 
sur leur demande~ les établissements reconnus bénéficiant de 
l'aide financière de l'Etat sur les crédits ouverts au budget 
du Ministère de l'Agriculture. Des décrets en Conseil d'Etat 
~près un avis du Conseil de l'enseignement et de la formation 
professionnelle agricole , détermineront les conditions de reconnais
s.ance des êtâblisseiu~nts privéé, les modalités d'application de l'aide 
financière accordée à ces établissements et du contrôle technique 
et financier de l'Etat sur ces mêmes établissements" 

En fait, le décret d~stiné à fixer ces conditions 
de reconnaissance des établissements privés et les modalités de 
financement de l'Etat est intervenu seulement près de 3 ans plus 
tard: à savoir le décret n° 63 431 du 30 avril 1963 portant 
application de l'article 7 de la loi du 2 août 1960 ,lequel alloue 
essentiellement aux établissements reconnus une subvention de 
fonctionnement en fonction du nombre d'élèves et du nombre de 
journées passées par les élèves dans ces établissements à laquelle 
peuvent s'ajouter des subventions et prêts d'équipement . 

. . . /. 
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L'effort consenti par l'Ltat au bénéfice des C:t;ilili:;
scments agricoles reconnus sur la base des textes pr6cit6s s'av6rant 
insuffisant, le Ministère de l'Agriculture a cherché à préciser les 
conditions et les modalités d'une aide accrue par une vpie inhabituel
le, à tout le moins en la matière, mais qui ne peut pas'ne pas faire 
penser à ce que nous disait à l'instant M. GROS, à savoir celle 
de conventions avec un certain nombre d'organisations professionnelles 
agricoles. Ces conventions ont été au nombre de trois: 

- la convention entre le Ministère de l'Agriculture et 
l'Union Nationale des Maisons Familiales Rurales <l'Education et 
d'Orientation du 13 mars 1975 ; 

- la convention entre le Ministère de l'Agriculture et 
le Conseil national de l'Enseignement agricole privé du 2 février1976; 

- la convention entre le Ministère de l'Agriculture et 
l'Union Nationale Rurale <l'Education et de Promotion du 19 juillet1976~ 

Ces deux dernières conventions prévoient expressément 
la création, parmi les établissements agricoles privés reconnus 
regroupés solE l'égide des organisateurs signataires de la conven
tion, d'établissements conventionnés ou agréés, justiciables d'une 
aide financière accrue. 

La première de ces Conventions, celle passée avec 
l'Union Nationale des Maisons Familiales Rurales le 13 mars 1975 
et la décision,en date du même jour, du Ministère de l'Agriculture 
prise en application de l'a.rticle 22 de la Convention et fixant 
le taux journalier de la subvention de fonctionnement allouée aux 
Maisons Familiales relevant de l'U.N.M.F.R. a fait l'objet, à 
l'initiative du Syndicat nationale de l'Enseignement Technique 
agricole public de deux recours devant le Conseil d'Etat, recours 
sur lesquels le Conseil d'Etat s'apprête à statuer après demain 
vendredi 20 janvier 1978. 

Il est permis de penser que l'existence de ces deux 
recours et le désir de substituer une base législative à une basecon

tractuelle n'est pas totalement étrangère à l'initiative prise par 
M. GUERMEUR et à la présentation de la proposition de loi qui est 
à l'origine de la loi soumise à votre examen. 

Quelques chiffres pour finir, aux fins de mieux 
cerner les dimansions de cet enseignement agricole privé et de 
l'aide dont il bénéficie de la part de l'Etat. 

Le nombre des élèves de l'enseignement agricole privé 
(enseignement supérieur inclus) au cours de l'année scolaire=-] reconnu. 
1976-1977 était de 75 747 contre 50 380 élèves seulement de l'enseigne
ment agricole public. 

. .. / . 
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Les crédits alloués sur le budget de l'Etat à 
l'enseignement agricole privé (toujours enseignement supérieur 
inclus - mais subventions d'équipement non comprises) 
étaient en 1976 de 190.763.031 F. 

en 1977 de 217.239.616 F. 
en 1978 de 243.790.400 F. 

alors que pour les mêmes 
alloués à l'enseignement 

en 1976 de 
en 1977 de 
en 1978 de 

années, les crédits budgétaires 
agricole public étaient 

622.517.140 F. 
718.202.221 F. 
816.987.991 F. 

Soit des crédits plus de trois fois supérieurs pour 
l'enseignement public par rapport à l'enseignement privé, alors 
que le nombre des élèves de l'enseignement public représente 
seulement les 2/3 du nombre des élèves de l'enseignement privé. i 

Ces chiffres,pour être plus pertinemment appréciés, 
demandent à être rapprochés de ceux qui çoncernent l'enseigne
ment général public du privé, relevant du Ministère de 
l'Education pour l'année 1976-1977. 

Nombre d'élèves de l'enseignement du 1er degré 

du 2è degré 

total ......• 

6.632.000 

4.272.000 

10.904.000 

Nombre d'élèves de l'enseignement privé (avec contrat ou 
sans contrat): 

1er degré 1.097.000 

2è degré 1.014.000 

total. .... 2.111.000 

Nombre d'élèves de l'enseignement privé sous contrat 
1er degré 1 .020.000 

2è degré 899.000 

total. ... 1.919.000 

Crédits alloués sur le budget de l'Etat de l'ensei
gnement public général (investissement non compris) 
en 1 9.7 7 • • • . • • • • • • . . . . • • • • • • • • • • • • • . • . . . . . • . • • • 5 6 • 3 51 . 0 0 0 

Crédits alloués à l'enseignement privé général 
en 1 9.7 7 • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 6 • 9 3 2 . 0 0 0 

... / . 
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Donc 50.380 élèves pour l'enseignement agricole public 
(1 /218) 

contre 10.904.000 pour l'enseignement public général. 

- 75.747 élèves pour l'enseignement privé reconnu 
(1/25) 

contre 1.919.000 pour l'enseignement privé général sous contrat. 

A ces élèves correspondent les crédits de fonctionnement ci-après 

- 718.202.221 . pour l'enseignement agricole public 
(1/80) 

contre 5 6. 351 • 0 0 0. 0 0 0 pour 1 'enseignement public général. 

- 21 7 • 2 3 9 • 4 1 6 pour 1 'enseignement agricole privé reconnu. 
(1/32) 

contre 6.932.000.000 pour l'enseignement général. 
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0 0 

- II -

Loi Guermeur I. (Bref rappel des discussions parlementaires) 

Proposition de loin° 2980 enregistrée le .14 juin 1977 
à la Préisdence de l'Assemblée nationale. 

Rapport Bolo - 28 juin 1977 

Etude en commission 28 juin 1977 

Au nom du groupe socialiste et du M.R.G. M. DELEHEDDE 
demande au Président de la Commission des Affaires cùlturelles, 
familiales et sociales d'apposer à cette proposition de loi 
art.40 de la Constitution. 

Réponse du Président de la Commission des Finances 

- les articles 1,2 et 4 de la proposition sont irreceva-
bles. 

- l'article 3 seul est recevable (il va devenir l' 
àrticle 1) 

3 articles additionnels introduits par voie d'amendement; 
gouvernemental sont alors adoptés : 

- nouvel article 2 (ancien art.1) 

- nouvel article 3 (anu±~n art.2) 

- nouvel article 4 (annœen art.4) 

Discussion devant Assemblée nationale et adoption dans 
3ème séance du 28 juin 1977. 

Transmission immédiate à Sénat 

Examen en commission 18/19 octobre 1977 

Rapport Jean Sauvage 20 octobre 1977 

1977. 
Discusi.on devant Sénat et adoption séance du 25 octobre 

. .. /. 
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Comme le 29 novembre dernier, nous avons à nous prononcer 
sur un texte issu d'une proposition de loi de M. Guy GUERMEUR, dépu
té du Finistère, mais alors que le texte de la loi examinée le 
23 novembre était un texte complémentaire à la loi du 31 décembre 
1959 et relative à la liberté d'enseignement et concernait les 
rapports entre l'Etat et l'enseignement privé, je pré~i~e général, 
le texte soumis à votre examen aujourd'hui concerne une branche 
autonome de l'enseignement yrivé, l'enseignement agricole privé .. 

La proposition de loi de M. GUERMEUR destinée à compéter 
la loi du 31 décembre 1959 avait été déposé le JJ.Juin 1977 et 
discutée en première lecture devant l'Assemblée nationale dans sa 
séance du 28 juin 1977 pour être adoptée définitivement après un 
examen par le Sénat le 25.0ctobre i~77. 

La proposition destinée à compléter la loi du 2 août 1960 
et relative aux rapports entre l'Etat et l'enseignement agricole 
privé et signée conjointement avec M. GUERMEUR par 211 autres 
députés appartenant aux 3 groupes de l'Union des démocrates 
pour la République, des Républicains indépendants et des 
Réformateurs, centristes et démocrates sociaux a été enregistrée,ellE· 
sous le n° 2978 à la Présidence de l'Assemblée nationale le M juin •· 
1977. Elle a ete reprise avec une rédaction légèrement différente, 
dans une nouvelle proposition de loi, émanant toujours de 
M. GUERMEUR et sensiblement des mêmes signataires qui a été 
enregistrée sous le n° 3164 à la Présidence de l'Assemblée nationale· 
le 13 octobre 1977 et c'est cette nouvelle proposition qui a été 
soumise aux deliberations du Parlement. 

Elle a donné lieu à un rapport qui a été déposé au 
nom de la Commission des Affaires culturelles, familiales et 
sociales par M. GISSINGER le 13 décembre 1977. 

Elle est venue à discussion devant l'Assemblée nationale 
au cours de la deuxième séance du jeudi 15 décembre 1977. 

Suppléant M. MEXANDEAU, M. DUROURE a opposé la question 
préalable en arguant tant de la nécessité de consulter les organisa
tionsconcernées qàe/la nécessité de publier au préalable la carte 
scolaire agricole, pour 179, contre 287. 

lntervention Guermeur "le Conseil constitutionnel, dans 
sa dé-:iston a confirme que nous avions élaboré ensemble une loi 
qui est fidèle à la tradition républicaine .et démocratique 
de ce pays" . Au slogan "A l'école publique, fonds publics", 
il oppose la formule "démocratique" "a service public égal, aide 
publique égale". 

. ... /. 
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Intervention Bouvard 

Cette proposition 
dans lequel s'exercera 

de loi redéfinit le cadre juridique 

privé. L'exitence des maisons familiales 
consaèrée dans un texte législatif. 

l'enseignement agricole 
rurales est désormais 

De même sont reconnus le rôle et l'importance des 
organisations représentatives, habilitées à passer des conventions.· 

La pièce m~it~~s~~ du texte reste la définition des 
nouvelles modalités d'aide financière de l'Etat aux établissements 
agrees. 

Inte:vention Delehedde. 

La proposition ne vise-t-elle pas à créer, à cautionner 
et à développer un système éducatif parallèle et indépendant. 

Il ne s'agitdfrien moins que de créer un service privé 
de l'enseignement agricole en marge du Ministère de l'agriculture. 
Jamais, sans doute, on n'était allé aussi loin dans la 
constitution d'appareils parallèles. 

NouveTie intervention DUroU:re pour rappel au règlement 
se référent à l'article 92, alinéa 1 du Règlement, il cppose 
l'article 40 au rapport Gissinger et à la proposition de loi. 

- article premier prévoit quelesétablissemen~ agricoles 
pourront demander agrément qui les placera sous le contrôle de 
l'Etat.Le contrôle comporte un coût, donc création d'une charge 
publique, donc article 40. 

- article 2 prévoit en outre une ser1e d'aides 
financières publiques en faveur des établissements agréés, 
nouvelle source de charges encore art.40. 

- articles 3 et 4 privés de support juridique et en 
tous cas sans rapport avec texte en discussion. 

- article 4 institue fausses recettes. 

Séance suspendue le vendredi 16 décembre à 1 h. 30. 
Reprise ·à 1. h. 45. Faute de pouvoir réunir le bureau de·1a 
Commission des finânces, tenvoi au 16 décembre à 14 h. 30 . 

. . . /. 
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Débat repris à 14 h. 30 à l'ouverture de la 2ème 
séance du vendredi 16 décembre 1977 

Lecture de la réponse du Président de la commission 
des finances à la question préalable opposée en vertu de l'article 
92, alinéas 2 et 3, du Règlement 

- recevabilité article par article 
- art.40 opposable aux articles 2 et 3 de la proposition 

de loi 
- non opposable aux autres dispositions de la propositior; 

ci celles/pouvant être détachées des dispositions irrecevables~ 

Intervention DELEHEDDE 

- article premier instituant contrôle, sans nul doute coûteux 
(930 établissements à contrôler) 

- interprétation jusqu'ici très 
à jurisprudence de 20 ansâ cela 
sion des autres articles ~ 1 
ment l'oa:asion e se su stituer 

stricte.Renonciation aujourd'hui 
pour permettre la mise en discus-

aux parlementaires. 

Comme au mois de ju:in, déclare M. MEXANDEAU 

- une greffe sur un rameau mort 
- il ne saurait y avoir deux manières d'appliquer l'article 40, 
cellle du Bureau de l'Assemblée et celle du Bureau des la Commis
sion des Finances. 

- référence à la discussion de juillet 1977 du Conseil constitu
tionnel indiquant que le Conseil ne peut statuer en recevabilité 
au regard de l'article 40 qu'après application des dispositions 
de l'article 92 du Règlement. 

- demande réunion du Bureau de l'Assemblée pour trancher si, au 
sens de l'article 92 du Règlement une proposition est divisible 
ou non. 

Le Président Edgar FAURE consulté par téléphone par le 
Président jndique qu'il considère comme valables les décisions 
prises par le Bureau de la Commission des Finances et qu'il n'y a 
pas lieu de réunir le Bureau de l'Assemblée. 

. .. / . 
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Observation de M. MEXANDEAU : nous prenons acte, mais 
soucieux de continuer à garantir les droits du Parlement nous 
nous réservons la possibilité de saisir l'instance apte à juger 
de la constitutionnalité de textes législatifs. 

Clôture de la discussion générale. 

Discussion sur article 1er 

~ Proposition d'adjonction par amendement du Gouvernement 
du mot pédagogique•'après contrôle. 

Sous amendement Guermeur entre •'contrôle•' et 'pédagogique" 
adjonction des mots d~ 1~ qu~lite. 

Après article 1er. --. 
Amendement du Gouvernement destiné à devenir nouvel 

article 2. 

Intervention: Gissinger : la Commission trouve normal 
que les établissements puissent déduire +es frais entraînés par 
le contrôle de l'Etat sur la qualité pédagogique. 

(Est-ce déduction sur1 1 aide financière, ou déduction des charges 
sociales et fiscales. Ce ne peut être que déduction sur 
l'aide financière). 

Intervention GU:ermeur : Cet amendement constitue le 
corollaire de la disposition adoptée précédemment. L'objet 
éventuel du texte est d'accorder la liberté aux établissements 
agricole privés, mais que serait une liberté sans les 
moyens de l'exercer? 
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Intervention de Monsieur MEXA!mBAU, d'après lequel, 
il y a li! un bel exemple de collusion puisque l 'm1crndc11cnt 
du Gouverncuent n'est rien d'autre que la reprise intGgrnlc 
des dispositions de la proposition do loi déclarée irrccev~blc 
par lo Bureau de la Commission des Finnncos. L'article premier 
n'était plus qu'un "porte-manteau" dostin6 à accrocher l'essen
tiel de la proposition de loi qui, en fait, est maintenant deve
nue un projet de loi. 

L'article 2 est déclaré irrecevable obsèrve le Présiècn
dcnt. 

L'article 3 qui prévoit que la loi sera mise progres
sivement en application sur une p6riode de cinq ans est 
adopté~ 

L'article 4 qui instituait une taxe sur le montant 
des marchés des travaux du Ministère de l'Agriculture est 
supprimé à la demande du Gouvernement. 

La loi est adopt~e par 289 voix contre 177. 

Le texte vient alors en discussion devant lo Sénat, 
dans sa séance du 20 décembre 1977, en fin d'après-midi. 

M. René TINANT présente le rapport au nom de la 
Commission des Affaires culturelles dans lequel nous relevons : 
••••• ~" Il s'agit simplement d'assurer l'exercice plein et 
entier du principe de la liberté des établissements en mettant 
en oeuvre les moyens financiers appropries ••• '' • L'aide sera 
reconnue comme la contre partie obligée d'un service public 
rendu réalisant ainsi la formule de notre collègue !-,i. Guy 
GUEfililiUR: 11 à service public égal, aide publique égale" ••••• 

Le rapporteur souligne: ••• "L'article 2 résulte d'un 
amendement déposé par le Gouvernement au cours de l'examen a 
l'Assemblée nationale. c•ést de loin le point le plus important 
do ce texte puisqu'il contient le dispositif de l'aide finan
ciùrc de l'Etat" •••• 

"Le mécanisme proposé, qui diffère sensiblement do 
celui qu'avait mis en place la loi du 2 aoOt 1960 prend la 
forme d'une allocation forfaitaire globale versée aux établis
sements agréés ainsi qu'aux organisations représentatives dont 
le rôle est ainsi consacré par la loi." 

A ce rapport, M.SDRUSCLAT, sénateur socialiste 
répond en constatant notamment que: "s'agissant de l'ensemble 
agricole, l'Etat a poursuivi, depuis longtemps, une politique 
de désengagement". Et il reconnaît que "l'initiative on matière 
d'enseignement agricole a été privée". Il note enfin que le 
m6canisme ost diffGrent de calui retenu par la loi relative 
à l'enseignement priv6 général. "De plus, il va se créer une 
relation assez étrange entre le rainistère de l'agriculture et 
un certain nombre de grandes organisations qui, d'une certaine 
façon, vont devenir lo Secrétariat d'Etat à l'Education agricole 
ot vont traiter, à ce titre, avec le. ministère de l'agriculture" • 

. . . I. 
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Ce sénateur note enfin : "l'Etat veut seulement 
contrôler, là aussi, la qualité pédagogique et non le contenu 11 

et il se demande èn quoi peut bien consister le "caractère 
propre nécessaire à l'éducation et à l'apprentissage en milieu 
agricole 11

• 

Une autre intervention très courte est faite par 
Paul GUILLARD qui estime que le texte "répond au désir pro
fond des familles et des élèves qui en seront directement 
les bénéficiaires". Puis le Ministre conclut la discussion 
générale en disant qu'il serait anormal que "lorsque la 
qualité des maîtres et de la pédagogie de l'enseignement 
agricole privé est équivalente, cet enseignement ne bénéficie 
pas d'une aide de l'Etat semblable à celle que le Parlement, 
il y a quelques mois, a fixée pour l'enseignement privé 
général". 

Il exprime le plein accord du gouvernement "avec 
la proposition de loi de M. SAUVAGE et un certain nombre de 
sénateurs qui est maintenant soumise à la décision du Parle
ment" . 

Notons simplement que le texte qui était discuté 
n'était pas celui proposé par les sénateurs mais bien par 
les députés. On passe alors à la discussion par article . 
L'article premier sur lequel des amendements rédactionnels 
sont proposés et rejetés. L'article 2 et l'article 3, adoptés 
sans observation. Le vote sur l'ensemble intervient à mains 
levées et le texte est adopté. 

Ce texte , comme je vous l'ai rappelé, a fait 
l'objet d'un recours récent par 64 députés socialistes dans 
une lettre signée le 20 décembre 1977. 

Deux moyens ont été présentés contre la constitu
tionnalité de cette loi : l'un de procédure, l'autre de fond. 
D'abord il est invoqué que l'appréciation de l'irrecevabilité 
d'une proposition de loi par application de l'article 40 
doit être opérée globalement et non pas article par article. 
A l'appui de cette affirmation les requérants font valoir 
un argument de texte tiré de l'article 40 de la Constitution 
qui di.t que "les proposi tiens de loi" ne sont pas recevables 
et, d'autre part, de l'article 92 du Règlement de l'Assemblée 
nationale qui prévoit que les dispositions de l'article 40 
de la Constitution peuvent être opposées à tout moment 
"aux propositions". 

Ils font,en outre, remarquer que le Bureau de 
l'Assemblée pratique effectivement de cette façon quand il 
se prononce sur les propositions en application de l'article 
81 du Réglement. 

Enfin, le Bureau de la Commission des Finances,selon 
~a jurisprudence, constante avant l'examen des deux lois 
GUERMEUR, examine les propositions en bloc et non article par 
article. 

Le premier motif de non conformité à la Constitution 
est relatif à la décision qui a été prise par le Bureau de la 
Commission des Finances de se prononcer sur la recevabilité 

C .... / . 
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de chacun des articles de la proposition~cn méconnaissant 
ainsi le sens du texte de l'article 40 de la Constitution. 
Après ce premier argument de procédure , les requérants 
ajoutent un argument de fond qui consiste à dire que l'ar
ticle premier en lui-même, en supposant qu'on ait pu l'isoler 
du reste de la proposition, tombe sous le coup de l'article 
40 puisqu'il institue un agrément qui place les établisse
ments sous le contrôle de l'Etat, ce régime à 1ui seul entraînant 
des charges supplémentaires pour l'organisation du contrôle 
dont il s'agit. 

Nous avons fait remarquer qu'au contrôle technique 
et financier antérieur la loi a substitué un "contrôle de 
la qualité pédagogique, administratif et financier". 

Je me suis interrogé sur le point de savoir si la 
solution donnée au problème de procédure par· le Bureau de 
la Commission des Finances était valable. Avant d'examiner 
cette question plus en détail, je vous fais part d'une. 
information fournie à votre Rapporteur. 

1 

"A la connaissance des services de la Commission des· 
Finances de l'Assemblée Nationale, jusq~•en 1977, le Bureau 
de cette instance n'avait jamais été saisi de la recevabili
té d'une proposition de loi au regard de l'article 40 de la 
Constitution. 

En 1977, en revanche, le Bureau de la Commission 
des Finances a été saisi non seulement des deux propositions 
de loi de M. GUERMEUR, relatives à l'enseignement privé, 
mais de trois autres textes : 

. - la proposition de loi relative à l'organisation 
de la sécurité sociale dans les mines, 

- la proposition de loi tendant à accorder la qua
lité de Pupille de la Nation aux enfants de m~litaires tués 
accidentellement en temps de paix, · 

- la propositio~ de loi tendant à étendre le béné
fice de la loi du 31 décembre 1971 aux retraités dont la 
pension a pris effet avant le 1er janvier 1975. 

Les deux premiers textes ont été déclarés globale-
1:1ent recevables. Le troisième texte a été déclaré gl5obalement 
irrecevable. " 

,. 
1 
i 

Vous remarquez que la question n'a pas été posée 
fréquemment. Comment peut-on procéder à l'examen? En 
fait, il est impossible de répondre· si une proposition de loi j 

entraîne des charges supplémentaiTes pour les Finances 
publiques sans l'examiner d'une façon analytique, disposition: 
par disposition. Mais la question n'est pas pour autant · " 
résolue car la deuxième question se pose alors:Ïi,une dispo- · 
sition a une incidence financière négative est-ce que cela 
entraîne par contamination l'irrecevabilité de l'ensemble 
de la pz:oposi tionJ Or, on doit bien c~nstater que s,i.. 1.' on .. 

' ' _.,·,, .. , 

. ·• .... , .. .:· 
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devait faire cette réponse, on entamerait largement le droit 
d'initiative des parlementaires qui, s'il est posé concur

remment à celui du Premier Ministre par l'article 39 de la 
Constitution, ne reçoit d'autres restrictions dans la Consti
tution que celles posées par l'article 40, d'une partfleet 
par l'article 41, d'autre part, article qui notons-le;permet 
de limiter l'initiative parlementaire, au cas où le Gouver
nement le demande, que pour autant que le domaine de la loi 
est en lui-même limité. 

Donner donc l'interprétation d'une irreceva
bilité globale de la proposition, quand celle-ci contient 
une disposition contraire à l'article 40, semble aller bien· 
au-delà de ce qu'a voulu la Constitution, puisque cela 
revient à rendre irrecevables de nombreuses dispositions 
d'une proposition qui n'ont, en elles-mêmes, aucune incidence 
financière négative. 

Donner une telle solution reviendrait à vider 
de son sens le principe même de l'initiative parlementaire. 
Il convient donc de décider que l'irrecevabilité ne doit être 
opposée qu'à la disposition contraire à la règle de l'article 
40. Toutefois, si les diverses dispositions contenues 
dans les divers articles de la proposition form~nt un tout 
indissociable, il n'est plus possible de séparer la disposi
tion contraire à l'article 40 contenue dans la proposition 
de loi : alors, l'irrecevabilité frappera la proposition 
tout entière. 

Dans notre affaire particulière nous devons 
tenir compte bien évidemment de la solution retenue à l'occa
sion de la loi GUERMEUR. Il y a deux mois, en effet, c'est 
l'article premier de la proposition, déclaré recevable, qui 
avait servi de support à la discussion dont était issue la 
loi soumise au Conseil constitutionnel. En quoi ce précédent 
est-il semblable à notre cas d'aujourd'hui? 

Dans la première loi GUERMEUR, l'article pre
mier n'avait en lui-même aucune incidence financière. On ne 
voit pas comment on aurait pu prétendreqùel'obligation au 
respect du caractère propre de l'établissement, imposée aux 
enseignants, aggravait une charge publique. Dans la loi rela
tive à l'enseignement agricole privé l'article premier a-t-il 
en lui même une incidence financière? Nous avons remarqué 
qu'aux modalité du contrôle existant est ajouté un contrôle 
de la pédagogie. Il paraît d'autant plus difficile d'estimer 
qu'il ne comporte aucun coût supplémentaire, que le montant 
des dépenses afférentes au contrôle est déduit, par l'arti
cle 2 de la loi, de l'aide qui sera fournie aux établissements 
On pourrait discuter à perte de vue pour savoir si les ser
vices de l'Etat, chargés de contrôler les établissements en 
vertu de la loi de 1960, pourront assumer ces nouvelles 
tâches de centrôle ou au contraire s'ils devront pour cela 
être développés, ou même être renforcés par un service 
particulier. 

. . . / . 
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Sur ce point, il est hien difficile 
d'arriver~ une affirmation incontestable. Si au contraire 
on examine l'article premier en s'en tenant~ sa principa
le finalité qui est <l'instituer des établissements agréés 
lesquels ont pour corollaire nécessaire l'octroi <l'une 
aide publique accrue, la question devient beaucoup plus 
simple. La corrélation de cet article avec le suivant 
montre qu'il entraîne une aggravation des charges et il 
n'apparaît pas possible/raisonnablement/de considérer 
cet article comme séparable du reste de la proposition. 

Aussi convient-il alors de lui faire 
suivre le sort des articles organisant l'aide de l'Etat, 
c'est-à-dire de4déClarer irrecevable en notant cette • 
indissociabilité de l'ensemble de ces articles .. 

Le projet de décision que je vous propose 
conclu~ dans le cas d'espèc~à l'irrecevabilité de l'en
semble Je la proposition du fait de ·son indissociabilité. 
C'est donc l'ensemble de la loi qui est vicié par le 
non-respect de l'article 40. 

Monsieur le Président remercie M.BROUILLET 
de ce rapport et donne la parole à M. GOGUEL qui désire 
faire une observation. 

M. GOGUEL remarque qu'il est difficile 
de parler d'un changement de pratique à l'Assemblée 
nationale du fait que l'irrecevabilité a été examinée 
et prononcée article par article en ce qui concerne la 
loi GUERMEUR. 

En effet, jusqu'en 1977 l'examen des 
proposition au regard de l'article 40 a eu lieu au 
stade du dépôt, c'est-à-dire à un moment où la procédure 
n 'est pas véritablement engagée et où l'irrecevabilité 
n'empêche pas l'auteur de la proposition de la reprendre 
immédiatement sous une forme modifiée sans pour autant 
entraîner des délais supplémentaires pour l'adoption du 
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texte. Il en va tout différemment lorsque l'examen de 
1 l'irrecevabilité est soumis à l'appréciation du Bureau · i 
' '. de la Commission des Finances . En effet, la discussion .! , 

parlementaire est déjà engagée et souvent l'irrecevabilité.;· 
n' est examinée, comme ce fut le cas ici, qu'après qu'un · 
rapport ait été présenté par la Commission. Dans ce cas 
particulier apparaît la nécessité de ne pas bloquer 1; 

tout le processus à un moment si tardif, ce qui entraîne
rait,, pour qu~ !e texte puisse être examiné. pa~ 1 'Assemblée1 
un nouveau depot, un nouvel examen en. Commission et un · · 
nouveau rapport. 

On voit donc que les- deux cas sont bien 
différents.Ces remarques pratiques sur le& nécessités 
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différentes des deux procédures (examen par le Bureau de l'Assem
blée lors du dépôt ou par celui de la Commission des Finances 
lors de la discussion) vont dans le sens du respect de l'initia
tive des parlementaires qui ne peut être limitée que dans la 
mesure précise où l'article 40, qui lui porte une exception, 
l'exige nécessairement. 

M. PERETTI indique qu'en pratique l'examen par 
le Bureau de l'Assemblée nationale, ou plus exactement par sa 
Commission spécialisée ne constitue pas un contrôle sérieux de la 
recevabilité au regard de l'article 40. 

Tout d'abord l'article 81 du Réglement ne lui 
permet de prononcer l'irrecevabilité que dans le cas où la 
proposition est "à l'évidence" contraire aux dispositions de 
l'article 40. De plus, il est discourtois d'empêcher l'impression 
dont un parlementaire pourra retirer un bénéfice politique et, 
d'un autre côté, permettre cette impression n'a aucune consé
quence facheuse puisque, si la proposition est vraiment con
traire à l'article 40> le Bureau de la Commission des Finances 
sera là pour la déclarer irrecevable. 

Aucun autre membre du Conseil ne désirant 
prendre la parole, Monsieur le Président demande à M. BROUILLET 
de donner lecture de son projet. 

Le premier considérant du projet est modifié 
et la décision est adoptée à l'unanimité, dans les termes de 
la minute jointe au présent procès-verbal. 

L'ordre du jour étant épuisé> la séance est 
levée à 17 heures. 




